STATIONNER SUR LES TROTTOIRS,

E-B’EST METTRE NOS ENFANTS EN I]ANGEI;

Un trottoir est avant tout destiné & permettre aux piétons
de circuler en sécurité, a 'écart de la circulation.
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[ En 2024, 451 pittons ont perdu la -.-i:“
sur les routes francaises et plus de 2 000

ant été gravement bledsdés,

—

En cas d'intervention, les secours |
dioivent pouvoir agir immédiaterent, |
sans obstacle.

wéhicule, powrrait 8tre engagée.

En cas d'accident lig & Mencombrement d'un trotboir ou & un stationnement I
ginant, la responsabilité du conducteur, mais également celle du propriétaire du J

Le respoct de ces risgles niast

a % pas seulament une obligation Mgals ;

¢ ast avant tout une question

" de prudence, de civisme et de
respact des autres.
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